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Arlon, le 18 juin 2021 
 
 
 
 
 
 
 

       
 
 
 
 
 
 
 
Référence: Secr/C.L./SH. n°7/2021 

Agent traitant: C.L./S.H. 
 

A Mesdames les Conseillères communales 
A Messieurs les Conseillers communaux 
A Monsieur le Président du C.P.A.S. 

 
Conformément à l’article L-1122-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 

nous avons l’honneur de vous prier de vouloir bien assister à la séance du Conseil communal qui aura 
lieu en visioconférence le jeudi 24 juin 2021 à 19h00. 

 
 

Ordre du jour du Conseil du 24 juin 2021 

 

SÉANCE PUBLIQUE 

En présence de l'auteur de projet 

1 Marché de Travaux : Caserne Léopold – Rénovation de la toiture, des façades et remplacement 
des menuiseries extérieures du bloc G (Nos Logis) : approbation des conditions et du mode de 
passation 

 
2 Marché de Travaux : Réfection complète des toitures de la nef et du chœur de l’église de 

Fouches. Approbation des documents du marché, des conditions et du mode de passation 

 
3 Marché de Travaux : Hall sportif n°1 de la Spetz - Transformation, agrandissement et mise en 

conformité. Approbation de l’avant-projet 

 

Administration Générale 

4 Approbation du procès-verbal de la séance du 10 juin 2021 

 
5 Validation du rapport annuel de rémunération pour l'exercice 2020 

 
6 Abrogation du périmètre des rues dans lequel le port du masque est obligatoire 

 
7 Approbation des communications d'ordonnances de police de réglementation de la circulation 

 

Travaux communaux 
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8 Marché de Travaux : Entretien des cours d'eau de 3ème catégorie dans le cadre du Bail 
d’entretien 2021 - Bassin Lesse - Moselle : travaux à Autelhaut, Waltzing et Sterpenich. 
Approbation des travaux et des conditions  

 

Biens communaux 

9 Approbation d’un plan de bornage d’une propriété privée sise Avenue du Bois d’Arlon n° 220 à 
Arlon 

 
10 Fouches, rue de la Fontaine : Approbation d’une convention d’emphytéose avec ORES. 

 
11 Approbation d’un plan de bornage d’une propriété privée sise à Freylange, rue de la Dîme n° 3 à 

Arlon. 

 

Bois communaux 

12 Cantonnement d’Habay : Chasse de Mitnehet (Nadrifontaine) : Relocation par reconduction de 
gré à gré 

 

Circulation routière 

13 Motion visant à défendre le projet de P+R de Viville auprès du Ministre Gilkinet 

 

Fabriques d'Eglises 

14 Approbation du compte de la Fabrique d’église de Bonnert pour l'exercice 2020 

 
15 Approbation du compte de la Fabrique d’église d'Autelhaut pour l'exercice 2020  

 
16 Approbation du compte de la Fabrique d’église de Stockem pour l'exercice 2020 

 
17 Approbation du compte de la Fabrique d’église de Freylange pour l'exercice 2020 

 
18 Approbation du compte de la Fabrique d’église Protestante Evangélique d’Arlon pour l'exercice 

2020 

 
19 Approbation du compte de la Fabrique d’église de Guirsch pour l'exercice 2020 

 

Service Urbanisme 

20 PUrb 18/001 - Demande de permis d’urbanisation introduite par la SA PRIMA HOUSE LIEGE 
pour la création de 94 zones urbanisables en vue d’y construire des logements sous forme 
d’habitations principalement unifamiliales, relative à des biens sis à Udange - Ouverture de 
voiries 

 
21 PB 20/160 - Demande de permis d'urbanisme introduite par LE LORRAIN IMMO SPRL relative à 

un bien sis rue de l’Hydrion à 6700 ARLON, ayant pour objet la démolition de 2 maisons, la 
construction d’un immeuble de bureaux et d’une zone de parking ainsi que l’implantation d’une 
cabine électrique basse tension - Rectification des limites de la voirie communale rue de 
l'Hydrion (déclassement et incorporation de parties de biens dans le Domaine public) 

 

Finances communales 

22 Approbation du compte de fin de gestion du Directeur financier suite à la cessation définitive de 
l’exercice de ses fonctions  

 
23 Approbation des comptes de l’a.s.b.l. "Maison de la Culture d’Arlon" pour l'exercice 2020 
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Subsides 

24 Octroi d'une subvention à l'Union Lorraine d'Athlétique pour la Corrida de la Knippchen 2020 - 
Covid-19 

 
 

PAR LE COLLEGE 

Le Directeur général, 
(s) Cédric LECLERCQ. 

Le Bourgmestre - Président, 
(s)Vincent MAGNUS. 

 


